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Abattement de 25% sur résidence secondaire

Par coco2A, le 20/04/2014 à 15:50

Bonjour, 
je vends une résidence secondaire et dois signer un compromis de vente d'ici à mi mai je ne
suis pas sûr de signer l'acte définitif avant le 31 août 2014 puis je quand même bénéficier de
cet abattement exceptionnel ?
Merci
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